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Selon des informations récentes fournies de source sûre, la police municipale est fréquemment 

appelée à intervenir à l'Hôpital du Jura, site de Delémont, dans son Unité médico-psychologique, 

pour porter main-forte à l'équipe infirmière et médicale confrontée à des comportements violents et 

dépassée par le manque de moyens à disposition. Compte tenu des faibles effectifs actuels de la 

Police ( deux postes non repourvus et un accidenté) ne serait-il pas souhaitable de prendre 

rapidement contact avec la Direction de l'Hôpital du Jura pour l'inciter à se doter de ses propres 

moyens internes de sécurité puisque manifestement, les collaborateurs de l'UHMP et des Urgences 

ne bénéficient pas de conditions de travail optimales et sûres. L'intervention de la police municipale 

dans les soins quotidiens n'est pas souhaitable et porte atteinte à la crédibilité et l'image des soins 

psychiatriques modernes. L'impression donnée par cette situation inhabituelle est celle de faire 

considérer tous les patients comme des délinquants potentiels. 

Pour I'UDC Delémont Dominique Baettig 


